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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 4 novembre 2020 
 
 
 
Personne-ressource désignée 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Édifice J.-A.-Tardif, 4e étage 
425, rue Jacques-Parizeau 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 
 
 
Objet : Questions complémentaires – Projet de construction d’un complexe de 

liquéfaction de gaz naturel à Saguenay  
 
 
Madame ou Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements. 
 
Veuillez trouver, annexée à la présente, des questions auxquelles nous souhaitons grandement 
recevoir une réponse d’ici le 18 novembre prochain compte tenu de l’échéancier dont dispose la 
commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, merci de bien vouloir reprendre le libellé de la 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Madame ou Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 

Geneviève Grenier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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1. Main-d’œuvre  
 

L’initiateur du projet GNL Québec mentionne la présence d’un bassin de travailleurs qualifiés à 

proximité du site du projet dans la zone industrialo-portuaire de Port Saguenay parmi les facteurs 

clés dans le choix du site.  
 

• Quelle est votre opinion concernant les répercussions que pourrait avoir la mobilisation d’une 

main d’œuvre qualifiée pour ce projet sur les besoins en main-d’œuvre des autres 

entreprises de la région ?  
 

• Est-ce que la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean dispose actuellement d’un bassin 

d’expertise suffisant pour combler les postes à pourvoir ? Si non, quelles mesures sont 

prévues pour pallier ce manque ? 

 
*Référence : PR 3.1 p. 44 (PDF p.148). 
 

 

 


